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la passion du cadre de vie
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Deux métiers complémentaires 

Lotisseur aménageur 

SOFIREL a acquis un savoir-faire reconnu dans la maîtrise foncière, la 
conception, le montage d’opérations d’aménagement et la réalisation 
des travaux associés.

Pour proposer les meilleurs terrains à bâtir, SOFIREL s’attache à  
réaliser, pour chaque projet, une approche globale qui intègre les  
priorités des communes en matière d’aménagement urbain, d’environ-
nement et de développement durable.

Promoteur constructeur 

Afin de prolonger l’exigence de qualité qui a fait sa réputation, 
SOFIREL s’est doté des compétences nécessaires à la réalisation 
d’opérations en vente en l’état futur d’achèvement  : conception, 
montage, réalisation, commercialisation.

Pour SOFIREL, ce savoir-faire complémentaire est destiné à apporter 
une réponse concrète aux besoins exprimés par les particuliers et par les 
communes.

SOFIREL, un acteur majeur de l’aménagement 

Le groupe SOFIREL, fort de la réalisation à ce jour de plus de  
1800 terrains à bâtir au travers de nombreuses opérations de  
lotissements, est devenu au fil du temps l’un des acteurs majeurs dans  
son domaine d’activité en région Rhône-Alpes.

Convaincu d’exercer un beau et noble métier en concourant  
activementà la réalisation d’espaces de vie, le groupe SOFIREL est, 
avant tout, une équipe d’hommes et de femmes guidés par une 
passion : celle de réussir l’intégration globale d’un projet dans son 
environnement et de faire de ces nouveaux quartiers ainsi créés des lieux 
agréables à vivre.

La conscience d’exercer un métier de proximité, la connaissance des  
spécificités d’un marché géographique, la qualité des relations nouées 
avec les partenaires locaux, toujours guidées par le souci de la qualité,  
ainsi que les garanties offertes en termes de réalisations, font du  
groupe SOFIREL votre interlocuteur privilégié.

Voilà pourquoi dans un secteur en constante évolution, le groupe  
SOFIREL s’attache sans cesse à trouver l’accord parfait entre le site  
et le produit. L’accord parfait entre vous et nous.

Lionnel Amoudjayan

Président Directeur Général
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Les règles de l’art selon Sofirel

Règle n° 1 : Apporter au propriétaire foncier la meilleure valorisation de son 
terrain par l’optimisation de chaque projet,

Règle n° 2 : Intégrer chaque projet au sein de son environnement dans  
l’esprit d’un développement durable,

Règle n° 3 : Répondre aux attentes des communes en allant au-delà du simple 
respect des règles d’urbanisme pour accompagner leur développement dans la 
durée,

Règle n° 4 : Travailler en étroite collaboration avec tous les partenaires de 
l’acte de construire dans le respect du rôle et de la déontologie de chacun,

Règle n° 5 : Etre à l’écoute des besoins du marché afin d’anticiper sur son 
évolution par une adaptation permanente de l’offre.

Concevoir
SOFIREL, le paysage et l’environnement… 

Que serait un nouveau quartier sans arbres ou espaces verts ?

Aménager aujourd’hui, c’est créer les ambiances paysagères 
de demain.
Par  cette conviction, SOFIREL s’attache, tout au long de ses projets, 
à prendre en compte les aspects environnementaux liés à ses  
opérations d’aménagement :

• Dès leurs initiations, lors d’un audit environnemental,  
les particularités naturelles à préserver sont identifiées (arbres  
remarquables, haies de qualité, cours d’eau naturels…)

• Quand cela s’avère nécessaire,  cet audit est complété par une étude 
de sol poussée afin de connaitre précisément la nature et la compo-
sition de ce dernier.

• Au besoin, une étude hydrogéologique est réalisée permettant  
d’étudier l’impact du projet sur les nappes et cours d’eau, et d’apporter 
des mesures compensatoires.  

Notre sensibilité environnementale se traduit aussi, dans nos projets, 
par la plantation de nombreuses espèces d’arbres et arbustes.

A ce jour, SOFIREL a planté plus de 8000 arbres et arbustes.
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Etape 1 : l’emplacement

SOFIREL s’attache à sélectionner les meilleurs sites garants 
de la qualité future du cadre de vie.

Etape 2 : l’analyse

Pour garantir au propriétaire la meilleure valorisation de 
son terrain et au futur résident le cadre de vie agréable 
auquel il aspire, SOFIREL, fort de son expérience, anticipe 
les évolutions des marchés et des besoins.

Cette démarche nécessite l’analyse de nombreuses données 
telles que la démographie, les équipements scolaires et de 
loisirs, le développement économique, les projets d’urbanisme 
et de transports… 

Etape 3 : la concertation

C’est un principe de travail que SOFIREL intègre en amont 
de chaque projet dès la phase de conception.

SOFIREL assume ce rôle avec la conviction que l’objectif 
qualité ne s’atteint que grâce à un véritable partenariat avec 
l’ensemble des acteurs participant à l’acte de construire.

Etape 4 : la conception

Pour qu’un terrain devienne une bonne adresse, SOFIREL 
s’efforce de lui apporter une véritable valeur ajoutée :

• Prise en compte des spécificités de l’environnement,

• �Etude d’un plan masse qui optimise indépendance,  
dégagement et expositions,

• �Conception rationnelle des voiries et des réseaux afin  
d’assurer une desserte fluide et d’anticiper sur les attentes, 
notamment en matière de sécurité,

• �Intégration, dès l’origine, des «plus environnementaux» 
que peuvent apporter les espaces verts, les éclairages, les 
stationnements, les équipements d’agrément etc…

Etape 5 : la réalisation

Pour que la qualité de conception se traduise sur le terrain, 
SOFIREL s’est entourée des intervenants techniques les plus 
compétents.

Les partenariats mis en place dans la durée garantissent 
l’exigence de qualité qui a bâti la réputation de SOFIREL.

Une démarche sécurisée à chaque étapeValoriser

Garanties financières 
Le financement de nos opérations est assuré par nos fonds propres et par nos partenaires financiers.
SOFIREL s’attache à fournir systématiquement une garantie bancaire d’achèvement couvrant l’ensemble des 
travaux afin d’assurer une sécurité totale à ses acquéreurs et aux collectivités locales.
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